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Mtsnwus , Mi SMI I « S.

Par lettre en date du 30 juillet 1986 . M. le Premier ministre a lait
connaître ;! M. le Président du Sénat et à M. le Président de l' Assem
blée nationale que , conformément à l' article 45 , alinéa 2 , de la Consti
tution , il avait décidé de provoquer la réunion d' une commission mixte
paritaire chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en
discussion devant le Parlement du projet de loi relatif aux modalités
d' application des privatisations décidées par la loi n° 86-793 du 2 juil
let 1986 autorisant le Gouvernement à prendre diverses mesures d'ordre
économique et social .

L' Assemblée nationale et le Sénat ont désigné :

Membres titulaires :

Pour l'Assemblée nationale :

MM . Michel d'Ornano , Robert-André Vivien , Edmond Alphan
déry , Philippe Auberger , Philippe Bassinet , Michel Char /at , Georges
"!>anchant .

Pour le Sénat :

MM . I douard Bonnefous , Maurice Blin . I tienne Dailly , Geoffroy
de Montalembert Jacques Descours Desacres , louis Perrein , Jean
Piene Masser cl

Membres suppléants :

l'ont l'Awi'mblée nationale

MM . Michel Cointat , Inc Raoult , Jacques Sourdille . I raiçois
0 Aubert , Gilbert Gantier , Arthur Paccht , Bruno Mégret .

, 'our le Sénat :

Jean François-Poncet , Jean Clu /el , Christian Poncelet , Jean-
François Pintat , André Fosset , Gérard Delfau , Pierre Gamboa .

La Commission s' est réunie le 31 juillet 1986 au Palais-Bourbon .

Elle a désigné :

M. Michel d'Ornano en qualité de président ci M. hd-maid Bon
nefous en qualité de vice-président .
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Les rapporteurs généraux , MM . Robert André Vivien cl Maurice
Blin , ont été nommés rapporteurs respectivement pour l' Assemblée
nationale et pour le Sénat .

l e Sénat ayant rejeté le projet de loi en première lecture par adop
tion d' une question piéalable , tous les articles restaient en discussion .
On trouvera ci-après le texte élabore par la commission mixte paritaire .



TEXTE ÉLABORE
PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

TITRE: PRlmiir

Dispositions communes

Article premier
( I cme de la commission mixte paritaire )

I es opérations de transfert de propriété d' entreprises du secteui
publie au secteur privé décidées a l' article 4 et mentionnées au p emiei
alinéa du paragraphe II de l' article 7 ainsi que les prises de participa
tions mentionnées au deuxième alinéa du paragraphe II de l' article 7
de la loi n X6-793 du 2 juillet I9S6 autorisant le ( iouvernement à pren
dre diveiscs mcsuics d' ortlie economiiiiie et social , s' effectuent par ces
sion de titr"s , échange contre des actions de titres participatifs . certili
cats d' investissement ou certificats pctioliers . renonciation au droit pre
terentic ! de souscription a une augmentation de capital ou vente d' un
tel droit , augmentation de capital tontre apport de titres ou d' actifs .
fusion ou scission , émission de tous titres ou valeurs mobilières assoi-
tis ou non d' éléments donnant un droi ; sur le capital , dissolution ou
liquidation d' entrepiisc ou pat tiansfeiis de portefeuille tels que pré
vus aux articles I . 124-1 et suivants du code des assurances

TITRl II

Des opérations mentionnées au 1° ) de l' article 5
de la loi n° 86-793 du 2 juillet 1986

An. 2
( Texte de l' Assemblée nation

Les dispositions du présent titre sont applicable - aux opérations
mentionnées au 1 ") de l' article 5 de la loi n 86-793 du 2 juillet 1986
précitée .

An.

( Texte de la commission mixte paritaire )

Il est créé une commission de la privatisation , chargée de procé
der à l' évaluation de la v aleur des entreprises faisant l' objet des opéra
tions mentionnées à l' article 2 .



La commission de la privai isation est composée de sepi membie .
dont un président , nommés par décret pour cinq am et choisis en fonc
tion de leur compétence et de leur expérience en matière économique ,
linancicrc ou juridique . I n cas de \ acance pour quelque cause que ce
soit , un remplaçant est nommé pour la durée restant à courir du man
dat de son prédécesseur . Ses membres sont astreints au secret
professionnel .

Les fonctions de membres de la commission de la privatisation sont
incompatibles avec tout mandat de membre du conseil d' administra
tion , du directoire ou du conseil de surveillance d' une société commer
ciale par actions ou toute activité rétribuée au service d' une telle société ,
de nature à les rendre dépendants des acquéreurs éventuels .

I es membres de la commission de la pris   atisati ne peuvent , sous
peine de l' application des sanctions prév ues par l' article 175 - 1 du code
pénal , pendant un délai de ciné ans à compter de la cessation de leurs
fonctions , devenir membres d' un conseil d' administration , d' un direc
toire ou d' un conseil de survei'.Vnce d' une entreprise qui s' est portée
acquéreur dc participations antérieurement détenues par l' F tat ou d' une
de ses filiales , ou exercer une ;. c!'\ite rétribuée par de telles entreprises .

l a commission de la privatisation est saisie par le ministre chargé
de l' économie a l' occasion de chacune des opérions mentionnées a
l' article 2 . Lille fixe la valeur de l' entreprise ou , s' il y a lieu , des élé
ments faisant l' objet de la cession . Cette évaluation est rendue publi
que. La commission est également consultée , s' il y a lieu , sur la valeur
des actifs remis en échange par les acquéreurs éventuels .

Ces évaluations sont conduites selon le méthodes objectives cou
ramment pratiquées en matière de cession i >t ale ou partielle d' actifs
de sociétés en tenant compte , selon une pondération appropriée à cha
que cas , de la valeur boursière des titres , de la valeur des actifs , des
bénéfices réalisés , de l'existence des filiales et des perspectives d' avenir .

Les prix d' offre , les prix de cession ainsi que les parités d' échange
sont arrêtés par le ministre chargé de l' économie sur avis de la com
mission de la privatisation .

Ces prix et parités ne peuvent être inférieurs à l' évaluation faite
par la commission de la privatisation , et tien : nt compte dc la valeur
estimée des avantages consentis par ITtat en vertu des articles 1 1 à 13
de la présente loi .

I a commission de la privatisation donne son avis sur les procédu
res de mise sur le marché .



5 -

Art. 4

( Texte de la commission mixte paritaire )

I es cessions ou échanges de titres , les ventes de droits preféren
; kls ou les renonciations à de tels droits sont réalisés suivant les procé
dures du marché financier .

Toutefois , le -. inis're chargé de l' économie peut choisir l' acqué
reur hors marché , apres avis de la commission de la privatisation , dans
les conditions fixées par un décret en Conseil d' Ltat qui precise notam
ment les conditions de publicité auxquelles est subordonnée cette
décision .

A rt. 5

( Texte de l' Assemblée nationale )

1 orsqu'il est recouru aux procédures du marché financier , les titres
d' emprunt d' I.iat , ou les titres d' emprunt dont le service est pris i n
charge pat ITtat . sont admis en paiement des actions détenues pat
lTtat , à concurrence de 50 "u au plus du montant de chaque acquisi
tion . Ces titres sont évalués , à la date d' échange , sur la base tic la
moyenne de leurs cours de bourse calculée sur une période comprenant
les vingt jours de cotation précédant la mise sut le marche des actions
offertes .

C ette évaluation fait l' objet d' un arrêté du ministre charge de
l' économie .

• 1 /7 . 6

( Texte de l' Assemblée nationale )

L' échange contre des actions ordinaires de certificats d' investisse
ment ou uL „ crtilicats pétroliers émis par les entreprises publiques s'opère
par des offres publiques . I a parité d'échange , fixée dans les conditions
prévues à l' article 3 , tient compte de la valetr du droit de vote et de
la perte des avantages de priorité qui sont éventuellement attachés à
ces certificat s.

Par dérogation aux dispositions du sixième alinéa de l' article 283-1
de la loi ir 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales , il
peut également être procédé , dans les mêmes conditions , à la cession
des droits de vole crées à l' occasion de rémission de ces certificats
d' investissements ou certificats pétroliers . Cette cession ne peut cire
proposée qu'aux seuls porteurs de ces certificats et entraîne de plein
droit la reconstitution d' actions ordinaires .

Un an après le transfert de propriété de l' entreprise , les certificats
de droits de vote non encore cédés ou échanges en vertu des deux ali
néas précédents sont cédés à dire d' experts à l' entreprise concernée .
L exercice de leur droit de vote est alors suspendu . leur cession ou leur
échange ultérieur ne peu être réalisé qu' au profit des seuls détenteurs
de certificats d' investissements ou de certificats pétroliers .
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Art. 7
( Texte . le l' Assemblée nationale )

— Au prenne 1 alinéa de I article I . 322-12 du code des assu
râmes , le mot : < exclusivement » est remplacé par le mol : « notam-
riient ». Le troisième alinéa du même article est abrogé .

II . — A compter de la date effective de leur transfert au secteur
privé , les entreprises nationales d' assurance et de capitalisation et les
sociétés centrales d' assurance cessent d' être régies par les dispositions
de la section 3 du chapitre II du titre 11 du livre III du code des assu
rances , à l' exception des articles I. . 322-7 et suivants qi i sont , en ce
qui concerne les parts bénéficiaires , maintenus en application jusqu' au
terme de leur remboursement . Pour leur constitution et .eur fonction
nement , elles obéissent alois aux dispositions de la loi n " 66-537 du
24 juillet 1966 précitée . 1 es entreprises d' assurance et de capitalisation
obéissent en outre aux dispositions de la section 2 du chapitre 11 du
titre II du livre III du code des assurances

Art. S

( Texte de l' Assemblée nationale )

I es dispositions de la présenie loi ne s«nt pas applicables a la
Mutuelle générale française - accidents et à la Mu iicllc eeueiale française
vie . Leur pnvaiisation est prononcée par un uéciet qui decide qu' a la
date qu' il détermine les dispositions de la sec*tion 4 du chapitie Il du
line II du livre III du code des assuiances leui deviennent intégrale
ment applicables .

\/ t. V

( Texte de l' Assemblée nationale )

Au moment de la cession des titres par ITtat suiv ant les procédu
res du marché financier un arrêté du ministre chargé de l' économie
peut décider qu'aucune personne physique ou morale ne pourra acqué
rir , à l' occasion de cette opération , puis de 5 "n des titres cédés .

1 /7 . 10

( Texte de la commission mixte patita'ie )

Quel que soit le mode de cession , le montant to al des mies codes
directement ou indirectement pat l' Lia ! à des pei sonnes phvsiques ou
morales étrangères ou sous conti olé étranger , au sens de l' article 355 I
de la loi n 66-537 du 24 juillet i"o6 précitée . ne pou ir a excéder 20 "«
du capital de l' entreprise. Cette limite peut être abaissée pat anèié du
ministre chargé de l' econoinie , lorsque la pi owiion des intérêts natio
naux l' exige

Un arrête du ministre charge de l' économie , pris avant la saisine
de la commission de la privatisation et public au Journal Officiel de
la République T rails aise , déterminc , pour chacune des ent reprises men
tionnées au i ") de l' article 5 dc la loi n S6-793 du 2 juillet 19N6 préci-
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tce , si la protection des intérêts nationaux exige ou non qu' une action
ordinaire détenue ou acquise par l' I tat soit transformée en une action
spécifique assortie des droits définis au r.résent article . Dans l' affir
mative ledit arrêté prononce cette transformation .

[.' institution de cette action spécifique produit ses effets de plein
droit . Les statuts de la société sont mis en conformité avant le début
des opérations prévues à l' article 2 .

I ' action spécifique permet au ministre chargé de l' économie ,
d' agréer les participations excédant 10 °'o du capital détenues par une
personne , ou par plusieurs personnes agissant de concert .

L' action spécifique peut , à tout moment , être définitivement trans
formée en action ordinaire par arrêté du ministre chargé de l' écono
mie . L' lle l' est de plein droit au terme d' un délai de cinq ans.

Pour les entreprises visées au présent titre ou leurs filiales , dont
l' activité principale relève des articles 55 , 56 et 223 du Traité instituant
la Communauté économiq le européenne , les participations excédant
5 prises par les personnes mentionnées au premiei alinéa du ptésenl
article , - ont soumises à l' agrément di ! ministre chargé de l' économie .

i r cas de violation des dispositions in premier alinéa cl lorsque
les prises de participation ont été effectuées en méconnaissance des dis
positions du quatrième et du sixième alinéas du présent .tiiicle . le ou
les détenteurs des participations acquises n legiilièremcut ne peu * eni
pas exercer leur ihoit de voie et doivent céder les titres correspondants
dans un délai de trois mois . I e ministre en informe le président de
l' entreprise qui en fait pan à la prochaine assemblée gène ' ale des action
naires . Passe le délai de trois mois mentionne ci-dessus , il est procédé
a la vente forcée des titres dans les conduons fixées par deciet .

Art.il

( lexte de la commission mixte paritaire )

I n cas de cession d' une participation de l' L.iat . des titres doivent
être proposés aux salaries de l' entreprise , à ceux des filiales dans les
quelles elle détien ! directement ou indirectement , la majorité du capi
tal social ainsi qu' à leurs mandataires exclusifs , ou aux anciens sala
ries s' ils justifient d' un contrat d' une durée accomplie d' au moins cinq
ans avec l' entreprise ou ses filiales .

I cnrs demandes doivent être intégralement servies , pour chaque
opération , à concurrence de 10 "» du montant de celle-ci . Chaque
demande individuelle ne peut toutefois être servie que dans la limite
de cinq fois le plafond annuel des cotisations de la sécurité sociale

Si ces demandes excèdent 10 " o. un an été du ministr e charge de
l' économie fixe les conditions de leur réduction .

Des conditions préférentielles d' acquisition peuvent être conseil
ties sous l'orme de rabais et de délais de paiement .
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l e taux ' le rabais sur k prix de cession ne peut être supérieur à
20 °'o du prix proposé au même moment aux autres souscripteurs de
la même opération ; les titres ainsi acquis ne peuvent être cédés avant
deux ans , si le rabais consenti excède 5 °'o .

Les délais de paiement :ne peuvent excéder trois ans ; les titres ainsi
acquis ne peuvent être cédés avant leur paiement intégral .

Les titres proposés par l' Ltat sont cédés directement aux person
nes mentionnées au premier alinéa ou , le cas échéant , à l' entreprise ,
à charge pour elle de les rétrocéder à ces mêmes personnes dans le délai
d' un an sans modification du rabais et des délais de paiement éven
tuels . Lorsqu' un rabais a été prévu , il s' applique au cours de bourse
au jour de la rétrocession . Durant ce délai , ces titres ne sont pas pris
en compte pour déterminer le platond de iv ) "'o prévu par l' article 217-3
de la loi n r 66-57 du 24 juillet 1966 précitée et les droits de vote des
titres ainsi détenus par la société sont suspendus .

Lorsque la somme des demandes des per sonnes mentionnées à l' ali
néa premier , et tle l' entreprise , est inférieure à 10 " u. le ministre chargé
de l' économie peut proposer à nouveau les titres non acquis , dans les
deux ans. aux personnes visées à l' alinéa pi entier aux mêmes condi
tions prélercntielles . 1 orsqu'un tabais a été prévu , il s' applique au cours
de boni se au jour de la cession

1 es titres non cédés api es application des alinéas précédents sont
vendus sur le marché .

I es avantages et les modalités propres à chaque opération soin ai lé-
tés par le ministre chargé de l' économie .

. tri. 12

( Iexte de la commission mixte paritaire )

Il pourra être attribue gratuitement par l' Ltat aux personnes men
tionnées au premier alinéa de l' article 1 auxquelles des actions ont cte
cédées directement par l' Ltat dans les conditions prévues au cinquième
alinéa dudit article , une action pour une action achetée dans la limite
de la moitié du plafond mensuel des cotisâtions de la sécurité sociale ,
des lors que les litre - acquis directement de l' Ltat ont été conservés p.r
elles au moins un an a compta du jour ou elles sont devenues cessi
bles . Cette décision est pii>e par arrêté du ministie chargé de l' écono
mie , au moment de la mise sur le marche .

■ 1 /7 . /.''

( lexie de la commission iiuxic paritaue )

I es demandes piesenices par les pei sonnes plnsiques de nationa
lité français *, ou résidentes - l' excédant pas dix titres sont servies inté
gralement . I es lier sonnes avant présenté ces demandes pet . eut bene
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I icici de délais de paiement dans des conditions définies à l' article ! I .
Dans l' hypothèse où elles ne pourraient être satisfaites entièrement , les
demandes sont réduites dans les conditions fixées par décret en Con
seil d' Ltat .

Les personnes visées à l' alinéa précèdent peuvent bénéficier d' une
attribution gratuite qui ne saurait excéder une action pour dix actions
acquises directement de l' État et conservées au moins dix-huit mois ,
dans la limite maximum , pour ces dernières , de cinquante titres acquis
par personne physique pour une contrevaleur ne dépassant pas 25 (XX) L.

I es avantages et les modalités propres à chaque opération sont arrê
tés par le ministre chargé de l' économie .

Art. 14

( Texte de la commission mixte paritaiie )

I es avantages icsultant des rabais sur les prix de cession prévus
par l' article 1 dc la distribution gratuite d' actions prév ue par les arti
cles 12 el 13 , et des cielais de paiement mentionnes aux articles 11 et
13 de la présente loi sont cumulables . Ils ne sont pas i demis pour le
calcul de l' assiette le Tinipoi s;n le rcvcnu et des cotisations sociales .

Art. 15

( lexie de l' Assemblée nationale )

l es opérations régies par le présent tine ne donnent lieu a la per
ception d' aucun droit de timbre ou d'enregistrement .

Art. 16

( Texte de la commission mixte paritaire )

l. ors de l' échange des titre - mentionnés aux articles 5 et 6 et lors
de l' échange des titres participatifs mentionnés à l' a r ticle premier :

I) pour les entreprises , la plus-value ou la moins-value résultant
de l' échange des titres figurant à leur bilan n' est pas prise en compte
pour la détermination du résultat imposable .le l' exercice en cours ; les
actions reçues en échange sont inscrites au bilan pour la même valeur
comptable que celle des titres échangés .

2 ) pour les particuliers , les dispositions des articles 92 M et 160
du code général des impôts ne sont pas applicables aux gains et plus-
values de ce-sion
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Art. 17

( Texte 'le l' Assemblée nationale )

En cas de cession des actions reçues :

1 pour les entreprises , la date à laquelle les tit res remis à l'échange
ont été acquis sert de référence pour le calcul de la plus-value ; le cal
cul s'effectue à partir de la valeur fiscale inscrite dans les écritures de
la société . Pour les titres remis en application de la loi de nationalisa
tion n° 82-155 du 1 février 1982 ou dans le cadre des opéra::ions men
tionnées à l' article 19 de la loi de finances rectificative pour 1981
(n 81 1 79 du 31 décembre 1981 ) et à l' article 14 de la loi de finances
rectifk iiive pour 1982 (n f*2 I 52 du 30 décembre 1982 ), cette valeur
est celle définie à l' article 248 A du code général des impôts .

2 ) pour les paiticulicrs , la plus-value ou la moins-value est calcu
lée à partir du prix ou de la valeur d' acquisition des titres remis en
échange ; lorsque ces titres ont été acquis dans le cadre de la loi du
Il février 1982 précitée ou des opérations mentionnées a l' article 19
de la loi n 81-1 7 9 du 31 décembre 1981 précitée el a l' article 14 de
la loi n 82-1152 du 30 déccnibie 1 982 precitce . le calcul s' effectue a
pat t l du pr x ou de la valeut d' acquisition des titres avant ouveri dioil
à l' indemnisation . Dans ce dernier cas. l' article 160 du code général
des impôts s' applique si les conditions qu' il prévoit sont remplies soii
au moment de l' échange minal de l' action d' une société nationalisée
en 1982 , soit au moment de la cession de l' action nouvellement acquise .

Art. IS

( Texte de l' As'cmblée nationale )

I es déductions prévues par l' article 214 A du code général des
impôts peuvent être opérées penda.it les dix premieis exeicices qui sui
vent la date d' émission des titres participatifs remis en échange .

.1 rt. /V

( Texte de l' Assemblée nationale )

I es opérations régies par le deuxième alinéa du paiagtaphe II de
l' artic'e 7 de la loi n 86-793 du 2 juillet 1986 piécitée sont auionsees
par décret .
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riiKi : m

Des opérations mentionnées au 2° ) de l' article 5 de la loi
n° 86-793 du 2 juillet 1986

.-I fl. 20
( Texte de l' Assemblée nationale )

Les opeiations de transfert au secteur privé de la propriété des
entreprises mentionnées au premier alinéa du paragraphe !l de l' arti
cle 7 de la loi n° 86-793 du 2 juillet 1986 précitée sont autorisées par
décret lorsque les effectifs desdites entreprises augmentés de ceux des
filiales dans lequelles elles détiennent , directement ou indirectement ,
plus de . () "o du capital social , sont supérieurs à 1 (XX) personnes au
31 décembre de l' année précédant le transfert ou lorsque le chiffre
d' affaires consolidé de ces entreprises et de leurs filiales telles qu' elles
\ iennent d' être définies , est supérieur à 500 ( KM ) ( KM ) F à la date de clô
ture de l' exercice précédant le transfert .

I es opérations de transfert mentionnées au présent article ne peu
vent concerner des entreprises dont l' exp.oitation presente le caractère
d' un service public national ou d' un monopole de fait .

I ' autorisation ne peut être donnée qu' au vu d' un dossier compte
nani l ' évaluation de la valeur de l' eniieprise . compte tenu de l' incidence
dar  Juugcs qui . le cas échéant , demeurent pour le secteur public après
la cession , ainsi que îles actifs apportes évcntucllement en échangé , par
des experts indépendants désignes dans de *- conditions fixées par décret
en Conseil d' Ftai .

Ces évaluations sont conduites selon les méthodes objectives cou
ramment pratiquées en matière de cession totale ou partielle d' actifs
de sociétés , en tenant compte , selon une pondération appropriée à cha
que cas , de la valeur boursière des titres , de la valeur des actifs , des
bénéfices réalisés , de l' existence des filiales et des perspectives d' avenir .

I ' autorisation ne peut être accordée si le prix d'offre ou le prix
de cession est inférieur a la valeur fixée par les experts ou si les intérêts
nationaux ne son ! pas préserves .

Art. 21

( lexie de l' Assemblée nationalel

I es opeiations concernant des eniréprises dont l' effectif ne dépasse
pas 1 ( KM ) personnes et le chiflre d' affaires *>)) 00(1 000 1 , compte tenu
des règles énoncées à cet égard l' article 20 , donnent lieu à déclara
tion préalable au ministre charge de l' économie ; elles sont réputées
autorisées si le ministre ne s' est pas oppose , dans les dix jours de la
réception de cette declaiation , a ieur transfert pou ; un motif tiré de
la méconnaissance de l' une des conditions énoncées a l' article 20 .



Art. 22
(Texte de l' Assemblée nationale )

Toute opération de transfert au secteur privé n'ayant pas fait l'objet
d'une autorisation dans les conditions prévues aux articles 20 et 21 est
réputée nulle et de nul effet .


